
Paris, le 17 février 2010 

 

 

Destinataires : 
- Clubs affiliés FFG 

 
 

 

 

 Ref.: AS/ED/n° 98-2010 

Direction Sportive des Activités Fédérales 

Objet : Projet fédéral 2009/2012 

      Mise en œuvre de la part territoriale du CNDS  

 

 

 

 

 

 Madame, Monsieur le Président, 

 

Les orientations 2010 du Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) 

prévoient que les commissions territoriales soutiendront prioritairement les clubs dont 

les projets sont structurants au regard de la politique fédérale, du public accueilli ou du 

territoire ciblé.  

 

Afin de vous permettre d’exploiter utilement cette dimension, vous trouverez en annexe 

1 la liste des actions fédérales, que le Ministère de tutelle a pris en compte au titre de 

notre convention pluriannuelle d’objectifs. 

 

Ces orientations devraient vous permettre de mobiliser des fonds au titre du CNDS. 

 

Par ailleurs, nous vous joignons un résumé en deux parties de la note d’orientation, 

reprenant d’une part, la présentation des aides éligibles, et d’autre part, les directions 

principales (annexe 2). 

 

Vous pourrez trouver, sur le site de la Fédération, les informations relatives aux actions 

menées par la Fédération Française de Gymnastique. 

 

Nous restons toujours à votre écoute pour tout complément et, 

vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le Président, l’expression de nos meilleures 

salutations. 

  

 

Jacques Rey 

Président 
   

 

Copie: Comité Directeur – Comités Régionaux – Comités Départementaux – Direction de 

l’Administration 



 
Annexe 1 

 

 

  

 
  

 

ACTIONS ET OPERATIONS de la FFG 
 

 

- Formation et perfectionnement des juges et notamment des jeunes juges 
(- 30 ans) – Tout public – Toutes disciplines. 

 
- Action en faveur des jeunes scolarisés toutes disciplines.  

Elle fait l’objet d’une convention quadripartite MEN/USEP/UNSS/FFG. 
 

- Plan de développement de la Petite Enfance, Opération Baby Gym. 
 

- Accueil du public sport adapté au sein des clubs, les programmes sont en cours 
d’élaboration. Il concerne les personnes handicapées. 

 

- Plan de développement de la Gymnastique Artistique Masculine. Il s’agit de 
favoriser la pérennisation à long terme de cette pratique gymnique. 

 

- Opération « Si T’es Acro ». Cette action vise à permettre l’accès des publics 
socialement défavorisés notamment dans les ZUS et DSR. 

 

- Démarche Qualité. Label et Certification. 
 

- Opération Seniors : « Bien vivre, Bien vieillir ».  
 

- Plan de développement de la Gymnastique Acrobatique. 
 

- Développement durable. Une Fédération éco-responsable. 
 

- Schéma directeur des équipements sportifs en cours de réalisation. 
  

 

 

 

 

 


